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Les relations économiques et commerciales entre les Etats du Conseil de Coopération du Golfe et la France, Perspectives de développement 

Juin 2008

A- Bilan de la coopération économique entre les Etats du CCG et la France
I- le volume des échanges commerciaux entre les Etats du Conseil de Coopération du Golfe et la  France

1- Le volume des échanges commerciaux entre les deux parties est en constante progression. Il est passé d’environ 8,3 milliards€ en 2002, à 8,7 milliards€ en 2003,  à 9,6 milliards€ en 2004, à 11 milliards€ en 2005 pour atteindre 13,7 milliards€ en 2006. Le taux de croissance annuelle est passé de 5,3% en 2003 à  24,8% en 2006.
2-les importations par les Etats du CCG de  France sont en progression constante sauf pour l’année 2003, où les importations ont reculé de 2,7%, pour augmenter de 35,4% en 2004 et atteindre   un montant de 4,1 milliards€, de 27,5% pour un montant de 5,3 milliards€ en 2005  et de 18,2% pour un montant de 6,3 milliards€ en 2006.

3-les exportations du Golfe vers la France ont été relativement stables durant la période 2002-2005 et ont augmenté de 31% en 2006, où elles sont passées de 5,7 milliards€ en 2005 à 7,4 milliards€ en 2006.
Il en résulte :

- Le solde des échanges entre les Etats du CCG et la France est en faveur des  Etats du CCG, car après avoir atteint 19,7 milliards€en 2002, ce solde est tombé  à 2,6 milliards€ en 2003 puis à 1,4 milliard€ en 2004 pour atteindre 0,4 milliard€ en 2005 et remonter enfin à 1,2 milliard€ en 2006. Ceci étant  dû à l’augmentation des importations du Golfe qui sont plus importantes que ses exportations.
-les importations de France par les Etats du Golfe sont constituées de produits de consommation, alimentaires tels que : viande rouge, poulets,  jus et boissons,  dérivés du lait,  céréales, équipements de télécommunications,  appareils électriques  ménagers,  parfums,  produits pharmaceutiques, équipements médicaux,  vêtements,  automobiles,  avions civils et autres équipements industriels.

- les exportations principales  du Golfe vers la France sont : le pétrole, le gaz naturel, les produits pétrochimiques, câbles, feuilles d’aluminium, fibre de verre, enfin les poissons frais ou congelés.

- La France est un partenaire commercial stratégique pour les Etats de du Golfe en raison de la croissance du volume réciproque de leurs échanges commerciaux et de la présence de nombreuses sociétés étrangères dans les différents secteurs économiques et l’augmentation des investissements français dans les Etats du Conseil.

Tableau de l’Evolution du volume des échanges commerciaux entre les Etats du Conseil de Coopération du Golfe et la France pour la période 2002-2006.
	
	
	
	
	en milliers d'Euros

	Année
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	Importations
	3.148.488
	3.064.864
	4.148.231
	5.289.251
	6.254.207

	Taux de croissance
	-
	2.7%
	35.4%
	27.5%
	18.2%

	Exportations
	5.114.725
	5.638.387
	5.499.374
	5.667.403
	7.425.039

	Taux de croissance
	-
	10.2%
	2.5%
	3.1%
	31,0%

	Total des Echanges
	8.263.213
	8.703.251
	9.647.605
	10.956.654
	13.679.246

	Taux de croissance
	-
	5.3%
	10.9%
	13.6%
	24.8%

	Balance Commerciale
	
	2.573.523
	1.351.143
	378.152
	1.170.832

	
	
	
	
	
	

	Sources: Chambre de Commerce Franco-Arabe/Direction des Douanes
	


II- Présence d’agences et de filiales de sociétés commerciales dans le Golfe :

De nombreuses agences et filiales de sociétés commerciales sont présentes dans le Golfe dans les différentes activités commerciales et de services : 70 filiales au Bahrein dans les secteurs de l’ingénierie, l’aviation, le développement des projets et des ressources humaines, l’investissement immobilier, la publicité, 60 sociétés en Arabie Saoudite, 250 bureaux de sociétés françaises dans les Emirats Arabes Unis et plus de 309 sociétés représentées dans le seul émirat de Dubai, enfin 2500 sociétés françaises enregistrées au Qatar.
De nombreuses sociétés françaises ont de vastes réseaux d’implantation dans le Golfe tels que Technip au Qatar, Paribas, Atochem, Elf, Total, Danone.

III- Les Etats du CCG ont attiré environ 32,5 milliards$ d’investissements directs étrangers en 2006 parmi lesquels figurent des investissements français :

-les investissements français au Qatar ont atteint plus de 7 milliards$ dans les domaines de l’énergie, la pétrochimie, les services. Un contrat d’un seul montant de 16 milliards$  a été conclu en 2007 dans l’aéronautique avec Airbus.
-l’Arabie Saoudite a attiré 2,1 milliards$ d’investissements français en 2006,  atteignant le  3ème rang parmi les investissements étrangers, ceux-ci sont concentrés dans les industries pétrolières, pétrochimiques, exploration du gaz naturel, industries alimentaires, télécommunications, transport, services bancaires, tourisme, loisirs etc.
-les Emirats Arabes Unis ont attiré plus de 1,5 milliard€ dans les domaines du pétrole, du gaz, production d’électricité, aéronautique, télécommunications, industrie halieutique, développement agricole dont les dattiers.

-les investissements français dans le Sultanat d’Oman ont atteint près de 104 millions$

- le Koweit a attiré près de 80 millions $ d’investissements dans les secteurs de l’énergie électrique et l’immobilier.

IV- les banques commerciales et d’investissements français dans le Golfe

Rappelons la présence de Paribas au Qatar depuis 1965 sous la forme d’un bureau de représentation avant de devenir une filiale en 1973,  qui a participé au financement de nombreux projets dans les secteurs du pétrole et de l’industrie. Paribas s’est ensuite installé au Bahrein en 1975, puis dans les Emirats Arabes Unis et en Oman. La Saudi French Bank a été créée  en 1977 en Arabie Saoudite.

B- Développement de la coopération économique entre la France et les Etats du Golfe :
Les actions suivantes pourraient être envisagées :
-Echange de visites réciproques de responsables, telle celle du Président Sarkozy récemment dans plusieurs Etats du Golfe qui a abouti la signature d’une série d’accords économiques et d’investissements dans les domaines du pétrole, gaz, l’enseignement, programmes de formation etc.
-signature d’un accord de coopération entre la Fédération des Chambres du CCG et la CCFA

-signature d’accords bilatéraux entre les Etats du Golfe et la France dans les domaines de l’industrie, les services, le tourisme,  le transport aérien, les ressources humaines, le transfert de  technologie et la recherche scientifique et la non-double imposition.

- institution de comités bilatéraux mixtes.
- organisation de rencontres économiques, congrès, séminaires, foires et expositions.

-encourager les partenariats avec les PME dans les domaines de l’énergie, du transport, des  télécommunications, de l’immobilier, l’énergie solaire et le développement durable.

-constitution d’un Conseil d’hommes d’affaires Franco-Golfe

- organisation de semaines d’informations et  de salons annuels pour les produits du Golfe en France et les produits français dans le Golfe.

- Les investissements et les projets en partenariat  à développer dans les domaines suivants :

-les télécommunications, l’informatique, la production d’énergie, le transfert de technologie e 
-la confiserie, les bijoux, les cuirs, la confection, la parfumerie, les produits de beauté, la pharmacie, la transformation de l’acier, le verre, les équipements électroniques de télécom.
- l’industrie touristique, les loisirs, les compétitions automobiles et de motos

- l’industrie agroalimentaire 

- les finances et les assurances

- l’entreposage et le réexport des marchandises
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